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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 23, après le mot :

« financière »,

insérer les mots :

« ,de la solvabilité et de la bonne gestion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'ajout "de la solvabilité et de la bonne gestion" après les mots "ce rapport rend également compte 
de l'exposition financière" souligne deux aspects importants de l'analyse financière.

La solvabilité fait référence à la capacité d'une entreprise à honorer ses obligations financières à 
long terme. Elle indique si la SPG dispose des ressources financières nécessaires pour rembourser 
ses dettes et continuer ses activités sur le long terme. Dans le cadre du rapport, l'exposition 
financière fournit une évaluation de la dette et des risques financiers auxquels l'entreprise est 
confrontée. L'inclusion de la solvabilité dans le rapport permet de déterminer si la SPG est en 
mesure de faire face à ses obligations financières à long terme de manière durable.

L'inclusion de la bonne gestion dans le rapport permet d'évaluer si l'entreprise utilise efficacement 
ses ressources financières et si elle est en mesure de générer des résultats financiers positifs.

En résumé, l'ajout "de la solvabilité et de la bonne gestion" dans le rapport met l'accent sur 
l'évaluation de la capacité de la SPG à prendre des bonnes décisions pour la prospérité de 
l'établissement public.
 

 


